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Avertissement :  Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

CRAINTES DE RENVOIS FORCÉS / CRAINTES POUR LA SÉCURITÉ 

SLOVÉNIE Ali Berisha (h), environ 36 ans 

Mahi Berisha (f), 36 ans 

et leurs quatre enfants : Dem (h), 8 ans, Egzon (h), 6 ans, Egzona (f), 
4 ans, Haxhi (h), 3 ans 

__________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 15 décembre 2005 
 
Le 16 novembre, un tribunal slovène s’est prononcé contre le transfert d’Ali Berisha et de sa famille en Allemagne, d’où ils 
pourraient être renvoyés au Kosovo. Il a annulé deux arrêtés pris par le ministère slovène de l’Intérieur en vue de l’expulsion de la 
famille Berisha et statué que celle-ci ne pourrait être renvoyée avant la fin de la procédure. 
 
Le ministère de l’Intérieur a fait appel de cette décision et l’affaire a été renvoyée devant la Cour suprême de Slovénie. On ignore à 
quel moment cette instance rendra sa décision. D’ici là, la famille Berisha n’est plus menacée de façon imminente d’un transfert 
forcé en Allemagne. 
 
 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau Actions urgentes pour le moment. 
Un grand merci à tous ceux qui sont intervenus en faveur de ces personnes. 

Amnesty International continuera de surveiller leur situation et interviendra à nouveau si nécessaire. 
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